INSTRUCTIONS AUX JUGES DE PORTES

(petit mémo pour vous faciliter la tâche)

Vous devez vous présenter le matin de la course au chalet pour la réunion des juges de portes. L’heure et l’endroit vous seront communiqués quelques jours à l’avance. 

Lors de la réunion, toutes les instructions pour la course vous seront communiquées ainsi que les informations pertinentes à votre tâche. On vous remettra le matériel nécessaire pour effectuer votre tâche et on vous avisera de l’heure de la rencontre, au sommet de la piste, pour vous attribuer vos portes. Vous devez vous présenter à l’heure pour permettre de confirmer le nombre de juges de portes et faciliter ainsi l’attribution des portes. 

Lorsque vos portes vous sont attribuées, vous devez enlever vos skis et les placer le long du filet de sécurité.  Vous devez vous placer pour bien voir toutes vos portes et dans un endroit sécuritaire.

Vous devez compléter votre fiche : votre nom, manche, type de course et numéros de portes assignées et votre signature.  Vous pouvez faire quelques dessins à l’avance, de la disposition de vos portes. Vous indiquez les portes rouges avec un rond  


[image: image1]    et les portes bleus avec un carré      et votre position par un cercle avec un X à l’intérieur.
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Lors de la course, vous devez noter les passages non réussis et les illustrer à l’aide d’un dessin. (voir les instructions plus loin).

Il peut y avoir des reprises de parcours (re run) avant le dernier coureur.

À la fin de chaque manche, le chef des juges de portes passera recueillir vos cartes. Vous devez attendre son accord avant de quitter la piste. Si vous quittez pour le dîner, le chef des juges de portes vous communiquera l’heure de la rencontre au sommet de la piste pour les manches de l’après-midi.  Si des coureurs ont été disqualifiés à vos portes, vous devez rester à la disposition du jury près du lieu de chronométrage où vos fiches seront regardées par le jury.

Lorsque la course est terminée, vous devez  rapporter votre matériel (dossard, tablette et tablier) au chalet de ski.

Tâches du juge de portes pendant la course
Le rôle du juge de portes est de s’assurer du passage réussi des portes par les coureurs.

Un passage est réussi lorsque les deux spatules des skis et les deux bottes d’un coureur franchissent la ligne imaginaire entre les deux piquets.  Si un coureur perd un ski, sans sa faute, c’est à dire sans avoir enfourché un piquet, il doit franchir la ligne avec la spatule du ski restant et ses deux bottes. Cette règle est également valable lorsque le coureur doit remonter sa porte.

Dans la mesure ou le coureur franchit la ligne imaginaire avec ses deux bottes et les spatules de ses deux skis, sont passage est correct même s’il :

-arrache un ou les deux piquets de la porte

-glisse sur le piquet avec une autre partie de son corps

-perd accidentellement un ou ses deux skis

-remonte vers une porte et franchit la ligne des piquets en sens contraire

-franchit les portes dans le désordre

-si le coureur remonte la porte et que c’est un piquet unique (single gate), le coureur doit       faire le tour du piquet pour réussir son passage, pour s’assurer qu’il franchit la ligne imaginaire peu importe la position du piquet extérieur absent
Le juge de portes doit attester le passage réussi ou non des coureurs aux portes placées sous sa responsabilité. Sa décision doit être claire et impartiale. Seules les fautes dont le juge est certain seront signalées.

Si le piquet est arraché par un coureur, c’est la marque du colorant qui doit servir de référence pour déterminer si le passage est réussi.

Enfourcher un piquet ou la marque d’un piquet entraîne la disqualification.

Le juge de portes doit aussi s’assurer que le coureur ne reçoit pas d’aide extérieure sous peine de disqualification.

Si un coureur est dérangé pendant sa course par quelqu’un ou quelque chose et qu’il réclame la possibilité de reprendre sa course, le juge de portes doit constater les faits et les rapporter aux membres du jury. Vous devez alors le noter sur votre fiche (circonstance, témoins, numéro de porte et de dossard) et envoyer le skieur voir un membre du jury en lui rappelant de ne pas skier dans le parcours et de ne pas franchir la ligne d’arrivée. Si le skieur ne s’arrête pas, il ne pourra pas reprendre le parcours.

Lors d’une chute ou d’une erreur, un concurrent doutant de la validité de son passage, peut interroger le juge de portes. Le juge doit informer le concurrent si une faute est commise ou pas. Le concurrent est alors responsable de l’action prise et, dès lors, il ne peut tenir le juge responsable.

Vous devez vous assurer de remplir adéquatement votre fiche parce qu’elle doit être approuvée par l’arbitre à la fin de la manche.  Si votre fiche est incomplète ou imprécise ça peut retarder la poursuite de la course.

Exemple de fiches :

Portes : 12-13-14
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Un même dessin peut servir pour une faute identique, vous notez alors les numéros de dossards pour ce dessin.  Pour un autre type de faute, vous faites un autre dessin avec les nouveaux numéros de dossards.

Voici les autres tâches connexes pour les juges de portes seulement après que toutes les autres tâches aient été remplies (si possible seulement):

Replacer ou redresser les piquets

Contrôler les spectateurs

Surveiller la piste et aviser de l’arrivée d’un coureur

Dégager la piste de tout danger

Exemple de passages réussis :
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